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Les décisions ne sont valables que si le nombre des présents et des représentés

est au moins égal aux trois quarts du nombre des personnalités désignées comme mem-

bres du Comité et si le projet a recueilli au minimum les quatre cinquièmes des suf-

frages exprimés. Le nombre des suffrages exprimés doit être au moins égal aux quatre

cinquièmes du nombre des présents et des représentés à la session.

Ne sont pas considérés comme suffrages exprimés les abstentions et les votes
blancs ou nuls.

Dans l'intervalle des sessions, et pour certains cas spéciaux, le Comité peut
délibérer par correspondance.

Les résolutions prises sous cette forme ne sont valables que si tous les membres

du Comité ont été appelés à émettre leur avis et si les résolutions ont été approuvées

à l'unanimité des suffrages exprimés, à la condition que le nombre des suffrages
exprimés soit au moins égal aux deux tiers du nombre des membres désignés.

Ne sont pas considérés comme suffrages exprimés les abstentions et les votes

blancs ou nuls. L'absence de réponse dans les délais fixés par le Président est jugée
comme équivalant à une abstention.

ARTICLE XVIII

Le Comité confie les études spéciales, les recherches expérimentales et les travaux

de laboratoire aux Services compétents des États membres, après avoir obtenu leur

accord formel préalable. Si ces tâches nécessitent certaines dépenses, l'accord spécifie

dans quelles proportions ces dépenses sont supportées par l'Organisation.

Le Directeur du Bureau coordonne et rassemble l'ensemble des travaux.

Le Comité peut confier certaines tâches, à titre permanent ou temporaire, à des

groupes de travail ou à des experts techniques ou juridiques opérant suivant des

modalités qu'il aura fixées. Si ces tâches nécessitent certaines rémunérations ou in-

demnisations, le Comité en fixera le montant.

Le Directeur du Bureau assume le Secrétariat de ces groupes de travail ou de

ces groupes d'experts.

Bureau international de Métrologie légale

ARTICLE XIX

Le fonctionnement de la Conférence et du Comité est assumé par le Bureau in-

ternational de Métrologie légale, placé sous la direction et le contrôle du Comité.

Le Bureau est chargé de préparer les réunions de la Conférence et du Comité,

d'établir la liaison entre les différents membres de ces organismes et d'entretenir les

relations avec les États membres ou avec les Correspondants et leurs intéressés.


